
Révocation du gérant d’une 
SARL (PV de l’AG) 

Description : 

Si les associés d'une SARL ne sont pas satisfaits du travail du gérant, ils peuvent décider de le 
révoquer dans les conditions prévues par les articles L. 223-25 et L223-29 du Code de commerce. 

Ces textes exigent que la révocation soit justifiée par un juste motif et qu'elle soit décidée par une 
majorité d'associés détenant plus de la moitié du capital. Si cette majorité n'est pas obtenue lors de 
la première assemblée, une seconde assemblée doit être convoquée. 

Bon à savoir : les motifs de révocation d’un dirigeant n’ont pas à lui être communiqués avant 
l’assemblée générale. Ainsi, un dirigeant ne peut pas contester sa révocation au motif que la lettre 
l’informant de sa révocation éventuelle ne mentionne pas les raisons de cette révocation (Cass. 
com., 23 octobre 2019, n° 17-27.659). 

À noter : la révocation du dirigeant d’une société, votée à l’issue d’une assemblée générale au cours 
de laquelle les questions à l’ordre du jour étaient susceptibles de déboucher sur une telle décision et 
sous réserve que l’intéressé ait été mis en mesure de présenter ses observations préalables, est 
justifiée. Peu importe que la révocation n’ait pas été inscrite à l’ordre du jour (Cass. com., 14 octobre 
2020, n° 18-12.183). 

Bien entendu, si le gérant est révoqué suite à cette AG, il conviendra d'en nominer un nouveau. 

Le changement de gérant de la société devra également faire l'objet d'une publication sur un support 
habilité à recevoir des annonces légales (publication de presse ou service de presse en ligne). 

Notice : 

Pour que l’assemblée qui devra décider la révocation du gérant puisse se réunir, tout associé 
insatisfait peut, en vertu de l’article L. 223-27 alinéa 5 du Code de commerce, demander au 
président du tribunal de commerce de désigner un mandataire qui se chargera de convoquer une 
assemblée extraordinaire et de fixer son ordre du jour. 

Mais il faut que : 

• L’associé ait préalablement mis en demeure le gérant de convoquer une assemblée et que 
cette mise en demeure ait été vaine. 

• L’associé assigne en même temps la société et le gérant. 

Ensuite, le mandataire convoque les associés en vue d’une assemblée générale extraordinaire et les 
associés peuvent voter la révocation du gérant lors de ladite assemblée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000039388862&fastReqId=1248719880&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000039388862&fastReqId=1248719880&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042464505?tab_selection=juri&query=%257B(%2540ALL%255Bt%2522*%2522%255D)%257D&numAffaire=18-12.183&cassFormation=CHAMBRE_COMMERCIALE&isAdvancedResult=true&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&typeRecherche=date&init=true&page=1
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042464505?tab_selection=juri&query=%257B(%2540ALL%255Bt%2522*%2522%255D)%257D&numAffaire=18-12.183&cassFormation=CHAMBRE_COMMERCIALE&isAdvancedResult=true&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&typeRecherche=date&init=true&page=1


Bon à savoir : dans l’objectif d’assurer la continuité du fonctionnement des assemblées générales et 
des organes dirigeants des entreprises pendant la crise sanitaire, l’ordonnance n° 2020-321 du 
25 mars 2020 a adapté les règles de fonctionnement de ces organes. Ainsi, pour toutes les 
personnes morales, l’ordonnance prévoit pour les assemblées générales : 

• La possibilité de les tenir à huis clos.  

• L’assouplissement du recours à la conférence téléphonique ou audiovisuelle, à la consultation 
écrite et au vote à distance.  

• La faculté d’informer les membres de l’assemblée, avant l’assemblée, de manière 
dématérialisée.  

Ces dispositions étaient applicables aux assemblées générales tenues du 12 mars 2020 au 31 juillet 
2020. Le décret n° 2020-925 du 29 juillet 2020 proroge toutes ces mesures pour les assemblées 
générales tenues jusqu'au 30 novembre 2020. 

À noter : les juges considèrent que l’exclusion d’un associé ou d’un actionnaire en raison de son 
absence répétée aux assemblées est possible. Cette exclusion n’est pas abusive à la condition que 
la procédure d’exclusion prévue par les statuts est respectée (Cass. com., 14 octobre 2020, 
n° 18-19.181). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755899&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755899&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000042172889&dateTexte=20200829
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042464521?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042464521?isSuggest=true


Procès verbal de l’assemblée 
générale de révocation du 
gérant d’une SARL  

Le vendredi 03 mai 2024, 14H00 au 18 rue Daniel Oehlert, 53000 LAVAL 

Les associés de la société 2B, SARL au capital de 1000 € ont tenu leur assemblée générale 
extraordinaire après avoir été convoqués par le gérant. 

Associés présents : 

M. Stéphane BETTON, 1 rue de la Croix Rouge, 53270 SAINTE SUZANNE 

Mme Valérie BÉNARD, 114 route de Soulgé, 53170 BAZOUGERS 

Associés représentés : 

Monsieur Stéphane BETTON préside l’assemblée. Il constate que l’ensemble des associés présents 
ou se faisant représenter est propriétaire de 100 % des parts sociales, que le quorum exigé par les 
statuts est atteint et que l’assemblée peut valablement délibérer. 

Il tient à la disposition des associés les pièces suivantes : 

• l'avis de réception des lettres de convocation envoyées aux associés le 02 mai 2024, 

• le texte de la résolution soumise aux associés. 

Il rappelle que l’assemblée doit délibérer sur la révocation du gérant. 

Puis la discussion est déclarée ouverte. 

Résolution unique 

L’assemblée décide de révoquer Madame Valérie BÉNARD de ses fonctions de gérante à compter 
de ce jour. 

L’assemblée adopte cette résolution par deux voix pour sur deux voix au total. 

Toutes les questions inscrites à l’ordre du jour ayant été examinées et plus personne ne demandant 
la parole, la séance est levée à 14H30. 

Il a été dressé le présent procès-verbal de tout ce qui précède. 

Fait à LAVAL le 03 MAI 2024. 

Stéphane Betton
Mme Valérie BÉNARD

Stéphane Betton
M. Stéphane BETTON
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